
Chypre est surtout connue comme destination de vacances, pour
ses plages ou ses sites archéologiques. Pourtant, la petite répu-
blique s’est farouchement battue pour conserver son indépen-
dance, face à l’appétit de ses voisins trop gourmands. Colonie

britannique jusqu’en 1960, Chypre fut envahie en 1974 par les troupes turques
suite à un coup d’Etat des mouvements pro-grecs. L’île est dorénavant parta-
gée de facto même si, depuis 2003, les Chypriotes grecs et turcs peuvent,
sous certaines conditions, se rendre de l’autre côté des check-points.

La situation économique 
Chypre dispose d’une économie de
marché compétitive, avec un PIB par
habitant supérieur à celui des autres
pays candidats, dépassant même cer-
tains des Quinze comme le Portugal
ou la Grèce. Le taux de chômage reste
faible (3.4% en 2002) pour une main-
d’œuvre formée et qualifiée. L’Union
européenne est naturellement le par-
tenaire commercial principal. 

Bien que l’industrie et l’agriculture
emploient encore 30% de la popula-
tion, leur contribution au PIB est faible.
C’est le tourisme qui est la source
principale de la croissance. Afin de
ne pas dépendre uniquement de ce
secteur, les autorités chypriotes pour-
suivent le développement de services
à plus haute valeur ajoutée, en misant
sur la position stratégique de l’île entre
l’Europe, le Proche-Orient et l’Afrique.

F a i s o n s  c o n n a i s s a n c e  a v e c :

C h y p r e

Taux de croissance PIB réel 4.3% 
(moyenne 1998-2002)

PIB/habitant (2003) 18’930 €

Part du commerce avec l’UE 54% des exportations
52% des importations

Dépenses publiques Chypre Suisse Union
en faveur de l’éducation Européenne
en % du PIB (2000) 5.6% 5.4% 4.9%

Evolution des échanges Export. CH Import. CH
avec la Suisse vers Chypre de Chypre
en millions de francs 1990 54 10.5

2002 92 6

Population 0.7 million

Régime politique Présidentiel unicaméral 
Gouvernement : coalition de centre-
gauche

(Sources: SECO-UE-OCDE)

Les accords bilatéraux, entrés en vigueur en juin 2002, seront étendus aux dix nouveaux membres de l’Union européenne. 
Seule l’extension de l’accord sur la libre circulation des personnes est soumise au référendum facultatif.

A vo i r
Le site archéologique de Kourion, héritage du passé grec et romain de l’île.
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